
             
         Adhésion 2024 / Renouvellement 
 
 

 

Nous vous remercions de votre fidélité : elle est le garant de nos actions présentes et futures. Pour les 
mener à bien, votre soutien financier dès le début d’année nous est précieux !  
 

Le règlement peut se faire par chèque ou virement bancaire (nous contacter par mail pour le RIB). Pour les personnes 
morales, une facture acquittée sera délivrée. Vous avez déjà réglé votre cotisation, ou vous avez adhéré à 
l’ADENY après le14 octobre 2023 : ne tenez aucun compte de cette demande. 
 

Pensez à nous signaler un éventuel changement d’adresse 
 

Nom, Prénom ou structure : …………………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………….......... 

Si différente, adresse pour l’envoi du reçu fiscal :............................................ 

Adresse Internet, tél :  

Si vous acceptez l’envoi par mail de "La Lettre", merci de cocher cette case   XX 

L’adhésion, d’un montant de 20 €, et les dons ouvrent droit à une déduction fiscale de 66%. 
Les reçus fiscaux pour les versements 2023 seront envoyés début mars 
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